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Amélioration de la démocratie, de la croissance économique,  
et de la sécurité alimentaire par les agriculteurs
Les organisations paysannes sont bien placées pour combattre les causes 

systémiques de la pauvreté. Ce sont elles qui représentent légitimement 

les agriculteurs et qui peuvent aider à mettre en place des politiques 

rurales valables, intégrant les ruraux les plus pauvres. Elles articulent leurs 

intérêts à ceux des gouvernements, de l’agro-alimentaire, de la commercia-

lisation... Les agriculteurs, en tant qu’entrepreneurs, peuvent impulser un 

développement économique et social plus équilibré. Le programme 

‘Paysans contre(nt) la pauvreté’ reflète la conviction que des organisations 

paysannes plus fortes contribuent à:

•	 une plus grande démocratie (de meilleures institutions)

•	 une croissance économique forte (de meilleurs services aux agricul-

teurs) 

•	 une meilleure distribution des revenus (un engagement plus important 

des petits exploitants).

L’implication des organisations professionnelles agricoles
Opérationnel depuis 2007, le programme ‘Paysans contre(nt) la pauvreté’ 

est actuellement soutenu par les organisations professionnelles agricoles 

de neuf pays de l’OCDE: Belgique, Canada, Espagne, Finlande, France, 

Italie, Pays-Bas, Portugal et Suède. Il est géré par AgriCord, un réseau de 

sept agri-agences (agences de développement ayant le mandat des 

organisations agricoles et rurales de leur pays). Entre 2007 et 2010, les 

agri-agences ont soutenu un total de plus de 180 organisations paysannes 

dans 61 pays en développement. Légalement enregistré en Belgique comme 

organisation à but non lucratif depuis 2003, AgriCord a également le 

statut d’APD au regard de l’OCDE.

Pratiques et politiques de ‘paysan à paysan’
Les agriculteurs parlent le même langage. L’échange entre agriculteurs, 

soutenus par leurs organisations, inspire de nouvelles idées et engendre 

l’innovation. Les conseillers proviennent du monde agricole et fournissent 

des conseils fondés sur les besoins spécifiques de chaque organisation. 

Renforcement des capacités

Domaine d’activité 1 – Renforcement organisationnel et 

élargissement de l’adhésion des membres

Les organisations paysannes fortes ont du personnel qualifié, 

des équipements adéquats et un système financier leur 

permettant de fonctionner de manière durable et indépen-

dante. Leurs membres sont informés, motivés, enclin à 

participer et la problématique de genre et les différents 

secteurs d’activités sont pris en compte. Une base solide, 

fondée sur une large adhésion des membres, leur confère  

un réel levier politique et économique.

Domaine d’activité 2 – Développement institutionnel

Les organisations paysannes développent et entretiennent 

des liens solides avec les ministères, les instituts de 

recherche, les organisations internationales de développe-

ment, les ONG, les entreprises privées, etc. Ceci leur permet 

de mieux coopérer avec ces divers acteurs pour améliorer la 

situation de leurs membres.

Action collective

Domaine d’activité 3 – Elaboration de politiques et plaidoyer

Les organisations paysannes s’informent et travaillent 

activement, et de manière participative, à l’élaboration 

d’opinions sur les politiques affectant la qualité de vie de 

leurs membres. Elles constituent parfois l’unique moyen  

de faire entendre les voix des paysans et de défendre leurs 

intérêts sur les politiques importantes aux niveaux local, 

national et international.

Domaine d’activité 4 – Initiatives économiques  

des agriculteurs

En rassemblant les agriculteurs et leur apportant des services 

collectifs (accès aux intrants, développement de marchés, 

techniques innovantes, etc.), les organisations paysannes 

cassent l’isolement physique, économique et institutionnel 

de leurs membres. Elles facilitent les échanges entre paysans 

et unissent des énergies pour mettre en œuvre des activités 

mieux adaptées ou de plus grande ampleur.  

Ceci permet l’augmentation de la productivité, l’améliora-

tion des revenus et la création d’emplois en milieu rural.
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     Le programme ‘Paysans contre(nt) la 

  pauvreté’ a été initié avec le support 

financier du gouvernement des Pays-Bas et est 

soutenu par les gouvernements de plusieurs 

pays de l’OCDE (Belgique, Canada, Finlande, 

France, Pays-Bas, Suède), par le FIDA, et par la Commission Européenne.

De plus, chaque agri-agence et organisation agricole associée, dans leur  

pays respectif, réunit des fonds et mobilise des ressources pour ‘Paysans 

contre(nt) la pauvreté’, via la cotisation des membres, leurs propres 

ressources privées et leurs gouvernements.

Le programme ‘Paysans contre(nt) la pauvreté’ fonctionne comme un fonds 

fiduciaire multi-bailleur, piloté par les organisations agricoles et géré par 

AgriCord.

Information  
sur les projets et  
les organisations

De l’information sur les organisa-

tions  paysannes et sur les projets 

est disponible en ligne sur www.

agricord.org. Sélectionnez “farmers’ 

organisations” ou “projects” dans le 

menu du haut. Vous pouvez ensuite 

effectuer une recherche par pays, 

domaine d’activité ou nom d’orga-

nisation paysanne. Le site web est 

en anglais mais le contenu des des-

criptions des projets et des organisations 

est dans la langue du pays.
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= moins de € 50.000 de volume d’activité

= entre € 50.000 et € 200.000 de volume d’activité

= plus de € 200.000 de volume d’activité

Les compétences clés des organisations paysannes

Paysans Contre(nt) la Pauvreté couvre l’ensemble des besoins liés au ren-
forcement des capacités et aux activités de plaidoyer et de développement 
économique des organisations paysannes. Ceux-ci sont répartis en quatre 
domaines d’activité, chacun d’entre eux visant une série de compétences 
spécifiques: 

Compétences du domaine d’activité I:  
Renforcement organisationnel et élargissement de l’adhésion des membres
	 1.	 Participation des membres à l’élaboration des politiques et des straté-

gies des organisations paysannes 
	 2.	 Bonne gestion des ressources humaines et des équipements 
	 3.	 Bonne gestion financière et transparence des informations 
	 4.	 Gouvernance démocratique et active et diffusion des informations aux 

membres 
	 5.	 Représentativité et bon fonctionnement des organisations paysannes 

locales 
	 6.	 Emploi des jeunes, des femmes et des populations vulnérables

Compétences du domaine d’activité II: Développement institutionnel 
	 7.	 Partenariats influents auprès des principales parties prenantes 
	 8.	 Coopération institutionnelle formelle avec des instances de décision 

publiques et privées 

Compétences pour le domaine d’activité III:  
Elaboration des politiques et plaidoyer 
	 9.	 Positions stratégiques concernant les politiques, décidées de façon 

participative
	10.	 Positions communes avec d’autres organisations paysannes sur la 

sécurité alimentaire
	11.	 Communication externe concernant les positions politiques
	12.	 Positions politiques dans les documents politiques nationaux

Compétences pour le domaine d’activité IV:  
Initiatives économiques des agriculteurs

	13.	 Accès équitable aux terres, à l’eau, au crédit et autres ressources pour 
les membres 

	14.	 Amélioration des services visant à accroître la production agricole des 
membres 

	15.	 Amélioration des services de transformation des produits agricoles des 
membres 

	16.	 Meilleure commercialisation des produits 
	17.	 Développement des services économiques locaux gérés par les paysans.

Questions transversales
Revenus de l’agriculteur et sécurité alimentaire / Egalité des sexes et 
emploi des femmes / Gestion financière / Environnement durable

Afrique (60%)

Asie (9%)

Amérique latine (16%)

Méditerranée 
et autres (15%)

Activités par continent

Piet Vanthemsche, Président d’AgriCord:
«Une des meilleures manières d’accroitre la production 
agricole, et ainsi d’élever le niveau de vie des paysans 
et de leurs familles, est d’améliorer les pratiques 
agricoles et commerciales en renforçant les organisa-
tions paysannes. Le tout est d’établir cette connexion. 
Les services offerts par les organisations paysannes 
sont le chaînon manquant.»
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Agri-agences, membres
Afdi   
Agriculteurs Français 
et Développement 
International, France

Agri-agence de la 
FNSEA, l’APCA, les JA 
Jeunes Agriculteurs 
et la CNMCCA

K. Serres
Membre du bureau 
de la FNSEA
France

Agriterra
Pays-Bas

Agri-agence de 
LTO, organisations des 
femmes rurales SSVO, NCR 
et jeunes ruraux NAJK

A. J. Maat
Président de LTO
Pays-Bas

CSA  
Collectif Stratégies 
Alimentaires, 
Belgique

Agri-agence de la 
FWA, Fédération Wallonne 
de l’Agriculture

R. Ladouce
Président de la FWA
Belgique

FERT
France

Agri-agence du Groupe 
“Céréaliers de France”, 
(AGPB, AGPM, ARVALIS, 
UNIGRAINS)

H. de Benoist
Ancien président 
d’AGPB et 
UNIGRAINS  
France 

SCC
Swedish Cooperative 
Centre, Sweden

Agri-agency of 
LRF (Lantbrukarnas Riks-
förbund), Fédération des 
Agriculteurs Suédois

A. Nygård
Vice-président de LRF
Suède

Trias
Belgium

Agri-agence de 
Boerenbond, Landelijke 
Gilden, femmes rurales 
KVLV et jeunes ruraux KLJ

P. Vanthemsche
Président du 
Boerenbond
Belgique

UPA DI
UPA Développement 
international, Canada

Agri-agence de 
l’UPA, Union des 
Producteurs Agricoles 
(Québec) 

C. Lacasse
Président d’UPA 
Canada

Organisations agricoles, membres associés
CAP 
Confederação dos 
Agricultores de Portugal, 
Portugal

J. C. Machado
Président de CAP 
Portugal

CIA
Confederazione Italiana 
Agricoltori, Italie 

G. Politi
Président de CIA
Italie

MTK
Central Union of Agri-
cultural Producers and 
Forest Owners, Finlande

J. Marttila
Président de MTK
Finlande

UPA
Unión de Pequeños 
Agricultores y Ganaderos, 
Espagne

L. Ramos Silva
Secrétaire Général 
d’UPA 
Espagne

Contacts:  

www.agricord.org   

A Minderbroedersstraat 8,

 3000 Louvain, Belgique 

T 0032 (0) 16 24 27 50   

F 0032 (0) 16 24 27 55   

E info@agricord.org
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